
 
 
 

CONCOURS D’AFFICHES 
« la valise du migrant » 

 
Définition du projet 
Lancement d’un concours d’affiches auprès d’écoles de graphisme. L’affiche est destinée à 
être l’élément de communication d’une exposition de collégiens (classes 4ème et 3ème) ou de 
jeunes en centre de loisirs sur l’histoire, la mémoire et les cultures de l’immigration. Le kit-
expo sera contenu dans une mallette pédagogique (« la valise du migrant ») qui circulera dans 
les collèges ou les centres de loisirs. 
 
Partenariats 
Ecoles de graphisme en région parisienne, lycées professionnels.  
 
Cahier des charges 

- Les participants au concours sont libres sur le plan créatif, et sur le mode d’expression 
(dessin ou peinture, numérique, vectoriel, photo…). 

- Format (format 40 large X 60 haut). Un espace devra être ménagé pour y faire figurer 
le nom du collège, la classe, les dates etc. 

- L’affiche doit mentionner les éléments de titre suivants : 
« Parcours et images de migrants – Exposition », et doit contenir les logos de la CNHI. 
Il s’agit d’une exposition de photographies. 
 

Valorisation 
Les affiches feront l’objet d’une présentation pendant une semaine à la Cité nationale de 
l’histoire de l’immigration, dans le Hall Marie-Curie, au mois de juin 2010. 
Les affiches seront scannées et feront l’objet d’une présentation sur le site internet de la 
CNHI. 
 
Jury  
Le gagnant sera désigné par un jury – une proposition de liste de membres sera faite 
ultérieurement. 
(composition du jury : personnes-ressource de la CNHI, équipe Graphir, enseignant, un 
affichiste, un artiste …) 
 
Lauréat du concours 
L’affiche  remportant le concours sera mise en valeur dans l’exposition, sur le site internet, et 
elle sera imprimée à hauteur de 1000 exemplaires afin de figurer dans la mallette pédagogique 
de la CNHI. 
 
Planning  
Les affiches sont à faire parvenir avant le 2 mai 2010 à la CNHI, par la poste ou par dépôt, 
assorties d’une fiche attenante dûment remplie. 
Les résultats du vote seront transmis aux participants avant le 15 juin 2010.  
 


